Centre de Formalités des Entreprises

                                                                    PIECES ET RENSEIGNEMENTS A FOURNIR

                                       POUR INSCRIPTION AU REPERTOIRE DES METIERS (ET) REGISTRE DU COMMERCE

IDENTITE

* Copie pièce d'identité - en cours de validité
* Carte de Séjour

* Extrait de naissance - 3 mois
* Extrait de mariage  et  déclaration du conjoint

* Contrat de mariage

* Jugement de divorce

* Certificat de non appel

* Carnet de circulation

* N° d'assuré social

* Attestation sur l'honneur de non condamnation 
* Carte d'artisan ou de commerçant étranger

  (Préfecture ou Sous-Préfecture)

SITUATION PROFESSIONNELLE

* Attestation gestion ou bulletin inscription aux cours

* Diplôme et/ou certificats d'employeurs

* Certificat de radiation

* Extrait Kbis (- 3 mois)

* Carte d'identification des entreprises - ORIGINAL -

ACTIVITE

* Autorisation d'exploitation

* Arrêté municipal de la mairie

>  Taxis

* Carte grise véhicule

* Carte ou attestation pour ambulants

  (Préfecture ou Sous-Préfecture)

* Carte d'exploitant forestier

LOCAUX

* Autorisation d'occupation du local

* Attestation notariée justifiant la propriété

 - 3 mois

 

* Copie bail  -  Facture E.D.F.

 

FONDS

* Acte de cession de fonds - Donation

* Acte de location gérance ou de résiliation

* Publication de mutation de fonds

* Licence pour débits de boissons

* Copie acte de notoriété

* Acte attribution du fonds

 

S.A.R.L.

* Extrait Kbis

* 2 exemplaires des statuts (originaux)

 * Récépissé dépôt décision transfert

 

* 2 procès verbaux Assemblée Générale timbrés et enregistrés

 

* 2 exemplaires cession parts

 

* Journal d'annonces légales

 

* Certificat de remise des fonds

 * 2 exemplaires des comptes définitifs

 * rapport de la gérance / commissaire aux apports

 

REGIME FISCAL  -  
* Réel simplifié

* Réel normal

* Micro-entreprise

C.A  entre 27.000 et 230.000 €

C.A > 230.000 €

C.A < ou = 27.000 €

* Chèque R.M. …………… euros à l'ordre de Mr le Trésorier de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat

* Chèque R.C. …………… euros à l'ordre du Greffe du Tribunal de Commerce.

                                                                  En possession de TOUTES les pièces exigées,

                                        VOUS PRENDREZ RENDEZ-VOUS 15 JOURS AVANT LE DEBUT D'ACTIVITE

                                                         AVEC LE CENTRE DE FORMALITES DES ENTREPRISES

